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bétail, surtout dans les régions de la Colom-
bie-Britannique et de l'Est canadien qui en
manquent ordinairement.

Le programme d'assainissement et de mise
en valeur des terres agricoles se poursuit ac-
tivement et il vous sera demandé de lui voter
les fonds nécessaires.

Il sera proposé un projet de loi visant à
accroître les fonds de la Société du crédit
agricole et à en assurer une utilisation plus
souple.

On a également étudié le besoin d'appren-
tissage agricole et examiné les moyens qui
existent à l'heure actuelle; pour faire suite à
cette étude, il y aura, à l'automne, une con-
férence nationale sur l'apprentissage agri-
cole.

La mise en valeur et l'utilisation des res-
sources énergétiques du Canada doivent occu-
per une place de premier plan dans le pro-
gramme de croissance économique nationale.
La vingt-quatrième législature a jeté les bases
voulues en adoptant la Loi sur l'Office national
de l'énergie et d'autres mesures.

Il est à espérer que des ententes seront
bientôt conclues, qui permettront de soumet-
tre à votre approbation le traité du Columbia
et toute mesure législative que doit adopter
le Parlement pour y donner suite.

Le programme national que mon Gouverne-
ment a présenté, voici deux ans, à l'égard du
pétrole, a fait augmenter de façon satisfai-
sante la production et la vente du pétrole
canadien.

Des études se poursuivront, en collaboration
avec les provinces, sur la transmission à
grande distance et à haute tension de l'énergie
électrique ainsi que sur l'aménagement de
sources d'énergie hydro-électrique en vue
d'en arriver à la création d'un réseau na-
tional d'énergie, qui permettra une utilisation
rationnelle des ressources hydro-électriques
du Canada afin de mieux servir la mise en
valeur et le progrès du pays. Des pourpar-
lers sont en cours avec le gouvernement du
Manitoba au sujet d'études du réseau fluvial
du Nelson.

Mes Ministres ont décidé qu'il faut favori-
ser la signature de contrats à long terme rela-
tifs à l'exportation massive des excédents
d'énergie du Canada, d'après ses besoins ac-
tuels et futurs, afin d'accélérer l'aménage-
ment au Canada de centrales d'une enver-
gure telle que le marché national ne pourrait
en faire les frais. Ces exportations peuvent
aussi contribuer à raffermir notre balance
des paiements.

Vu le rôle important des transports dans
l'économie canadienne, vous serez invités à
approuver des mesures tendant à donner
suite aux recommandations de la Commission
royale d'enquête sur les transports, qui a

maintenant terminé une analyse complète
du problème des chemins de fer au Canada.
Ces mesures tendront à supprimer la néces-
sité de mettre en vigueur des majorations
générales et uniformes du tarif-marchandises
qui, par le passé, ont constitué un si lourd
fardeau pour certaines régions et certains
groupes de producteurs. Vous serez invités à
approuver une prolongation de la Loi sur la
réduction des taux de transport de marchan-
dises et la continuation des autres subventions
provisoires accordées aux chemins de fer en
vertu de crédits prévus au budget.

Il sera proposé des modifications à la Loi
sur la marine marchande du Canada en vue
de réserver aux navires canadiens le com-
merce de cabotage du Saint-Laurent et des
Grands lacs. Il vous sera demandé des fonds
afin d'assurer l'exécution du programme de
subventions à la construction maritime an-
noncé il y a quelques mois.

Vous serez priés de pourvoir à la continua-
tion du programme des travaux d'hiver en vue
d'aider les municipalités à faire face au chô-
mage saisonnier.

Il se produit des transformations profondes
dans les besoins de main-d'œuvre des indus-
tries canadiennes, par suite de l'automatisa-
tion, d'autres innovations technologiques et
des pressions de la concurrence mondiale.
Vous serez saisis d'une mesure tendant à aider
les employeurs, les travailleurs et leurs asso-
ciations à parer le contre-coup de l'évolution
industrielle.

Mon Gouvernement vous présentera égale-
ment un texte législatif en vue d'assurer la
protection contre les accidents et les dangers
dans les travaux et les entreprises qui relè-
vent de la compétence du Gouvernement
fédéral.

Le Comité chargé d'étudier les questions re-
latives à la Caisse d'assurance-chômage est
censé présenter son rapport au cours de l'au-
tomne. Lorsque le rapport aura été étudié,
vous serez saisis de dispositions pertinentes.

Pour qu'il soit possible d'instaurer un ré-
gime national de pension de vieillesse à parti-
cipation, avec prestations aux invalides et
aux survivants, il faut modifier l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique. Les gouver-
nements de toutes les provinces, sauf ceux
du Québec et de Terre-Neuve, se sont pro-
noncés en faveur d'une telle modification.
Mon Gouvernement est disposé à vous re-
commander d'approuver une Adresse à Sa
Majesté pour demander la modification, dès
que nous aurons reçu l'assentiment des deux
autres provinces.

A mesure que les régimes de pension se
sont généralisés dans les entreprises cana-
diennes, il est devenu de plus en plus évident
qu'il faudrait prendre des dispositions pour


